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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Association Culturelle et Sociale d'Accès à
l'Insertion (ACSAI)
de 01/2014 à 08/2020
Educateur de rue (prévention spécialisée)
Commentaire : Pour 2020 j'ai pris le cumul des heures
imposables indiqué sur ma dernière fiche de paie du mois
d'Août 2020. Depuis le 8 août je suis demandeur d'emploi 

  . Pour les autres années j'ai pris le total
des salaires et assimilés indiqué sur chaque avis d'imposition.

2014 : 22619 € Net
2015 : 23938 € Net
2016 : 26231 € Net
2017 : 27309 € Net
2018 : 24135 € Net
2019 : 25859 € Net
2020 : 13097 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Parti de Gauche
de 05/2017 à 09/2020
Conseiller National du Parti de Gauche
Commentaire : Je suis conseiller national du Parti de Gauche
depuis mai 2017, je représente La Réunion au sein du Conseil
National. C'est une fonction bénévole pour laquelle je ne
perçois aucune rémunération.

2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : AGORAH
de 07/2020 à 11/2022
membre du conseil d'administration
Commentaire : Je ne compte pas renouveler ma participation
au conseil d'administration de l'AGORAH l'an prochain.

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Néant
Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Adjoint au maire de Saint-Paul
de 07/2020 à 08/2022
Commentaire : Je perçois 1400 euros par mois en tant
qu'adjoint au maire de Saint-Paul depuis juillets 2020. Je
vais évidemment démissionner de mes délégations d'adjoint
comme la loi le demande et resterai donc conseiller municipal
et communautaire. Concernant les rémunérations j'ai indiqué
celles perçues en tant qu'adjoint auxquelles il faut rajouter 200
euros par mois en tant que conseiller communautaire.

2020 : 7 000 € Net
2021 : 16 800 € Net
2022 : 9 800 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

BESSON-SOUBOU Dominique Employeur : Néant

LECLERC Sarah Employeur : Néant

GENCE Sandra Employeur : Néant

PAYET Fabienne Employeur : néant

Observations
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Je soussigné Perceval Gaillard certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 10/11/2022 06:41:24
Signature : Perceval Gaillard
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